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CABINET

Service des polices 
administratives de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/2023-140
portant renouvellement d’homologation
du circuit de vitesse de Fay-de-Bretagne

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-21, R.331-35 à R.331-44 et A.331-21-2 ;

VU le  décret  n°  2019-1406  du  18  décembre  2019  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles relevant du ministre de l’intérieur et notamment son article 2 ;

VU l'arrêté ministériel du 11 février 2019 portant homologation du circuit de vitesse de Fay-de-Bretagne,
modifié par l’arrêté préfectoral CAB/SPAPS/2022/385 du 06 mai 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU  l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande de renouvellement d’homologation d’un circuit datée du 13 décembre 2022, transmise
par la société « Loire-Atlantique développement - SPL », exploitant du circuit de Fay-de-Bretagne, sis 2,
les Noxitoches – 44130 Fay-de-Bretagne ;

VU le dossier annexé à la demande, établi conformément à l’article A 331-21-2 du code du sport ;

VU le compte rendu de la visite du circuit du 16 mars 2022 de la Commission nationale d'examen des
circuits de vitesse et les prescriptions qu'elle a établies en vue de l'homologation du circuit ;

VU les avis favorables recueillis et notamment ceux des maires des communes de Fay-de-Bretagne, Le
Temple-de-Bretagne, Malville et Vigneux-de- Bretagne concernant les dispositions permettant d’assurer
la tranquillité publique ;

VU l'avis favorable relatif à l'évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 en date du 27 janvier
2023, établi par le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique.

VU le constat de réalisation des travaux établi par le directeur départemental des territoires et de la
mer le 05 décembre 2022 ;
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VU le plan-masse du circuit certifié conforme le 05 décembre 2022 par le directeur départemental des
territoires et de la mer de Loire-Atlantique ;

VU l’avis favorable de la Commission nationale d’examen des circuits de vitesse en date du 06 février
2023 ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1  er   – Le circuit de vitesse de Fay-de-Bretagne, tel qu'il  est décrit dans le plan-masse joint en
annexe 1 du présent arrêté(*) est homologué pour une durée de quatre ans, à compter du 22 février
2023 pour toutes les catégories de véhicules, à l'exception des formules 1, pour l'organisation d'essais
ou d'entraînements à la compétition et de démonstrations.

La pratique simultanée des activités sur les configurations 1 et 2 du circuit, telles que décrites sur le
plan masse, n’est pas autorisée.

Le plan détaillé des zones réservées aux spectateurs prévu à l’article R. 331-21 du code du sport figure à
l’annexe II.

Article 2 – Le nombre maximum et le type de véhicules susceptibles d’être admis simultanément sur
cette piste sont fixés conformément à l'annexe III du présent arrêté. 

Article 3 - Le propriétaire du circuit et son exploitant sont tenus de maintenir en permanence en état la
piste, ses dégagements et tous les dispositifs de protection des spectateurs et des concurrents. 

Article 4 - Afin de préserver la tranquillité publique, l’utilisation du circuit est ainsi réglementée :

1- L’utilisation du circuit est autorisée selon les horaires suivants :

- du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 ;

- le samedi de 09h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.

2- Des dérogations aux dispositions du 1 ci-dessus peuvent être accordées pour les démonstrations
dûment déclarées au préfet.

3- L'utilisation du circuit est interdite les jours fériés.

4- Ne peuvent  se dérouler  sur  le  circuit  que des  activités  avec des  véhicules n'entraînant  pas  des
niveaux sonores supérieurs aux valeurs fixées par les fédérations sportives ayant reçu délégation, en
application des articles L. 131-14 et suivants du code du sport.

5- L'exploitant contrôle les émissions sonores des véhicules et interdit l'accès à la piste des véhicules
dont le bruit émis dépasse les valeurs fixées à l’alinéa précédent.

6-  Le  résultat  du  contrôle  des  émissions  sonores  est  tenu  à  la  disposition  du  préfet  ou  de  son
représentant, à sa demande.

7- Des mesures de bruit dans l'environnement sont effectuées périodiquement par l'exploitant, dans
des conditions  définies  conjointement avec les services  compétents  de l'Etat.  Les résultats  de ces
mesures  sont  communiqués  à  l'autorité  préfectorale  et  consignés  dans  un  registre  conservé  par
l'exploitant, lequel doit pouvoir les présenter à tout moment.

8- L'exploitant  précise,  par  un règlement intérieur  transmis  annuellement au préfet,  les  conditions
générales d'utilisation du circuit. 

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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HERVOUETCLAU
Machine à écrire
ANNEXE II - PLAN DES ZONES RÉSERVÉES AUX SPECTATEURS



ANNEXE III 

 

NOMBRE MAXIMUM DE VÉHICULES SUSCEPTIBLES D’ËTRE ADMIS À CIRCULER 

SIMULTANÉMENT SUR LE CIRCUIT DE VITESSE DE FAY DE BRETAGNE (LOIRE-

ATLANTIQUE) 

 

Configuration 1- Piste de 2,000 kilomètres 
 

 

CATÉGORIE DE VÉHICULES 

 

 

NOMBRE 

 

Monoplaces et Sport Bi-place  

 

Tourisme et Grand-Tourisme 

 

Motos 

 

Side-cars 

 

 

13 

 

20 

 

20 

 

12 

 

Configuration 2- Piste de 1,000 kilomètre 
 

 

CATÉGORIE DE VÉHICULES 

 

 

NOMBRE 

 

Monoplaces et Sport Bi-place  

 

Tourisme et Grand-Tourisme 

 

Motos 

 

Side-cars 

 

 

6 

 

10 

 

10 

 

6 

 

Configuration 3- Piste de 3,300 kilomètres 
 

 

CATÉGORIE DE VÉHICULES 

 

 

NOMBRE 

 

Monoplaces et Sport Bi-place  

 

Tourisme et Grand-Tourisme 

 

Motos 

 

Side-cars 

 

 

18 

 

33 

 

30 

 

18 

 



Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2023/BPEF/013

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur la
commune de La Boissière du Doré dans le cadre des opérations de remaniement cadastral

entreprises dans la commune à partir du 2 mars 2023

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives servant de
base aux impositions directes locales ;

Vu le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du cadastre ;

Vu la demande de la directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département
de la Loire-Atlantique du 14 février 2023, sollicitant l’ouverture des travaux de remaniement du plan
cadastral sur la commune de La Boissière du Doré ;

Considérant qu’il importe de faciliter les opérations de remaniement cadastral précitées ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  Les  opérations de remaniement du cadastre sont entreprises dans la commune de  La
Boissière du Doré, à partir du 2 mars 2023.

Elles sont effectuées par procédé photogrammétrique. Leur exécution et leur contrôle sont assurés par
la direction régionale des finances publiques de la Région des Pays de la Loire et du Département de
Loire-Atlantique.

ARTICLE 2 : Les agents chargés des travaux, dûment accrédités, et leurs auxiliaires, sont autorisés, sous
réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur la commune
de La Boissière du Doré, en vue d’entreprendre les opérations de remaniement du cadastre.

À cet  effet,  ils  peuvent  pénétrer  dans les  propriétés  publiques  et  privées,  closes  ou non closes  (à
l’exclusion  des  immeubles  à  usage d’habitation)  et  dans  les  bois  soumis  au  régime forestier  sur  le
territoire de la commune de La Boissière du Doré.
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Pour permettre l’introduction des agents précités  dans les propriétés privées non closes,  le présent
arrêté doit préalablement être affiché pendant dix jours au moins en mairie de La Boissière du Doré.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès, lesdits agents ou délégués peuvent entrer avec l’assistance du juge du
tribunal judiciaire.

Chacun des agents ou délégués précités est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE 3 : Le maire de la commune de La Boissière du Doré, la police municipale, les gendarmes, les
gardes champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants de ladite commune sont invités à
prêter aide et assistance aux personnes effectuant les études ou travaux.

Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons et repères établis sur le
terrain  et  servant  aux  travaux  de  reconnaissance,  et  signalent  immédiatement  les  détériorations
constatées aux personnes chargées des études.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des études et travaux, sont réglées soit à l’amiable,
soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans
les six mois de sa date.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans la commune de La Boissière du
Doré. Le maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 7 : Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


ARTICLE 8 : Le secrétaire général  de la préfecture de la Loire-Atlantique, la directrice régionale des
finances  publiques  des  Pays  de  la  Loire  et  du  département  de  la  Loire-Atlantique,  le  maire  de  la
commune de La Boissière du Doré, le directeur départemental des territoires et de la mer et le général
de brigade commandant le groupement de gendarmerie départementale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 17 février 2023

LE PRÉFET,



Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2023/BPEF/014

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur la
commune de La Remaudière dans le cadre des opérations de remaniement cadastral

entreprises dans la commune à partir du 2 mars 2023

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives servant de
base aux impositions directes locales ;

Vu le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du cadastre ;

Vu la demande de la directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département
de la Loire-Atlantique du 14 février 2023, sollicitant l’ouverture des travaux de remaniement du plan
cadastral sur la commune de La Remaudière ;

Considérant qu’il importe de faciliter les opérations de remaniement cadastral précitées ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  Les  opérations de remaniement du cadastre sont entreprises dans la commune de  La
Remaudière, à partir du 2 mars 2023.

Elles sont effectuées par procédé photogrammétrique. Leur exécution et leur contrôle sont assurés par
la direction régionale des finances publiques de la Région des Pays de la Loire et du Département de
Loire-Atlantique.

ARTICLE 2 : Les agents chargés des travaux, dûment accrédités, et leurs auxiliaires, sont autorisés, sous
réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur la commune
de La Remaudière, en vue d’entreprendre les opérations de remaniement du cadastre.

À cet  effet,  ils  peuvent  pénétrer  dans les  propriétés  publiques  et  privées,  closes  ou non closes  (à
l’exclusion  des  immeubles  à  usage d’habitation)  et  dans  les  bois  soumis  au  régime forestier  sur  le
territoire de la commune de La Remaudière.
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Pour permettre l’introduction des agents précités  dans les propriétés privées non closes,  le présent
arrêté doit préalablement être affiché pendant dix jours au moins en mairie de La Remaudière.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès, lesdits agents ou délégués peuvent entrer avec l’assistance du juge du
tribunal judiciaire.

Chacun des agents ou délégués précités est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE 3 : Le maire de la commune de La Remaudière, la police municipale, les gendarmes, les gardes
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants de ladite commune sont invités à prêter aide
et assistance aux personnes effectuant les études ou travaux.

Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons et repères établis sur le
terrain  et  servant  aux  travaux  de  reconnaissance,  et  signalent  immédiatement  les  détériorations
constatées aux personnes chargées des études.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des études et travaux, sont réglées soit à l’amiable,
soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans
les six mois de sa date.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans la commune de La Remaudière.
Le maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 7 : Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


ARTICLE 8 : Le secrétaire général  de la préfecture de la Loire-Atlantique, la directrice régionale des
finances  publiques  des  Pays  de  la  Loire  et  du  département  de  la  Loire-Atlantique,  le  maire  de  la
commune de  La Remaudière,  le  directeur départemental des territoires et de la mer et le général de
brigade commandant le groupement de gendarmerie départementale sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 17 février 2023

LE PRÉFET,



Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2023/BPEF/015

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur la
commune de La Regrippière dans le cadre des opérations de remaniement cadastral

entreprises dans la commune à partir du 2 mars 2023

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives servant de
base aux impositions directes locales ;

Vu le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du cadastre ;

Vu la demande de la directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département
de la Loire-Atlantique du 14 février 2023, sollicitant l’ouverture des travaux de remaniement du plan
cadastral sur la commune de La Regrippière ;

Considérant qu’il importe de faciliter les opérations de remaniement cadastral précitées ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  Les  opérations de remaniement du cadastre sont entreprises dans la commune de  La
Regrippière, à partir du 2 mars 2023.

Elles sont effectuées par procédé photogrammétrique. Leur exécution et leur contrôle sont assurés par
la direction régionale des finances publiques de la Région des Pays de la Loire et du Département de
Loire-Atlantique.

ARTICLE 2 : Les agents chargés des travaux, dûment accrédités, et leurs auxiliaires, sont autorisés, sous
réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur la commune
de La Regrippière, en vue d’entreprendre les opérations de remaniement du cadastre.

À cet  effet,  ils  peuvent  pénétrer  dans les  propriétés  publiques  et  privées,  closes  ou non closes  (à
l’exclusion  des  immeubles  à  usage d’habitation)  et  dans  les  bois  soumis  au  régime forestier  sur  le
territoire de la commune de La Regrippière.
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Pour permettre l’introduction des agents précités  dans les propriétés privées non closes,  le présent
arrêté doit préalablement être affiché pendant dix jours au moins en mairie de La Regrippière.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès, lesdits agents ou délégués peuvent entrer avec l’assistance du juge du
tribunal judiciaire.

Chacun des agents ou délégués précités est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE 3 : Le maire de la commune de La Regrippière, la police municipale, les gendarmes, les gardes
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants de ladite commune sont invités à prêter aide
et assistance aux personnes effectuant les études ou travaux.

Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons et repères établis sur le
terrain  et  servant  aux  travaux  de  reconnaissance,  et  signalent  immédiatement  les  détériorations
constatées aux personnes chargées des études.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des études et travaux, sont réglées soit à l’amiable,
soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans
les six mois de sa date.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans la commune de La Regrippière.
Le maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 7 : Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Le secrétaire général  de la préfecture de la Loire-Atlantique, la directrice régionale des

http://www.telerecours.fr/


finances  publiques  des  Pays  de  la  Loire  et  du  département  de  la  Loire-Atlantique,  le  maire  de  la
commune de  La Regrippière,  le  directeur départemental des territoires et de la mer et le général de
brigade commandant le groupement de gendarmerie départementale sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 17 février 2023

LE PRÉFET,


